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GLOSSAIRE 
 
Les acronymes suivants sont régulièrement utilisés dans le dossier d’enquête publique et 
sont repris pour certains dans le présent rapport.  

 

Acronymes Significations 
ABF Architectes des Bâtiments de France  

AMI Appel à Manifestation d’Intérêt  

AMO Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

ANaH Agence Nationale de l’Habitat 

ANRU Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine  

APL Aide Personnalisée au Logement  

ARS Agence Régionale de Santé  

AVAP Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

BRS Bail Réel Solidaire 

CALEOL Commission d'Attribution et d'Examen de l'Occupation des Logements 
Sociaux 

CCAPEX Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 
Locatives  

CE Commissaire Enquêteur 

DIA Déclaration d’Intention d’Aliéner 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DPUr Droit de Préemption Urbain renforcé 

EAH Espace Accompagnement Habitat 

EHI Eradication de l’Habitat Indigne  

ELAN Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (loi) 

EPA Etablissement Public d’Aménagement  

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

EPF Etablissement Public Foncier 

ESG Estimation Sommaire Globale 

GOU Grande Opération d’Urbanisme  

GIP-MRU Groupement d’Intérêt Public - Marseille Rénovation Urbaine  

MOA ou MO Maître d’Ouvrage 

MOUS Maitrise d’Œuvre Urbaine et Sociale  
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MSU Mise en Sécurité d’Urgence 

NPNRU Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 

OAHD Opération d’Amélioration de l’Habitat Dégradé  

OGCV Opération Grand Centre Ville 

OIN Opération d’Intérêt National 

OPAH Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

OPAH-RU CD Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat - Renouvellement 
Urbain à volet Copropriétés Dégradées 

OPR Opérations Préalables à la Réception 

PI Péril Imminent 

PLAI Prêt Locatif  Aidé d’Intégration 

PLI Prêt Locatif  Intermédiaire 

PLS Prêt Locatif  Social 

PLUS Prêt Locatif  à Usage Social 

PNI Péril Non Imminent  

PNRU  Programme National de Renouvellement Urbain 

PLH Programme Local de l’Habitat 

PPPI Parc Privé Potentiellement Indigne 

PPA Projet Partenarial d’Aménagement 

QPV Quartier de la Politique de la Ville (anciennement Quartier Prioritaire de la 
Politique de la Ville) 

RAC Reste à Charge Constant  

RLS Réduction de Loyer de Solidarité 

RSD Règlement Sanitaire Départemental  

SDP Surface de Plancher  

SPL Société Publique Locale 

SPR Site Patrimonial Remarquable 

SPLA-IN AMP Société Publique Locale d’Aménagement - d’Intérêt National Aix Marseille 
Provence 

UAp Zone Urbaine à caractère centrale (PLUi de Marseille) 

ZAD Zone d’Aménagement Différé 

ZFU Zone Franche Urbaine  

 
 
 
 



Objet : L’Utilité Publique et le parcellaire 

Réhabilitation de logements privés dégradés 12/14 rue Vacon 

 n°E25000112/13  

5 

Article R. 123-19 du code de l’environnement :  

« Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des 

pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 

propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du 

projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. » 

 
I – GENERALITES 
 

   I1 - Préambule  
 
La présente enquête conjointe préalable à l’utilité publique et au parcellaire, sur le territoire de la 
commune de Marseille, relative à la réalisation de travaux de recyclage portant sur deux immeubles 
sis 12 et 14 rue Vacon à Marseille (13001) s’est tenue du mercredi 4 février au vendredi 20 février 
2026 inclus. Le commissaire enquêteur a établi trois documents séparés : 
 
- Le rapport d’enquête ; 
- Les conclusions et l’avis du commissaire enquêteur sur la procédure de la DUP ; 
- Les conclusions et l’avis du commissaire enquêteur sur le parcellaire. 
 

Le présent document traite du rapport de l’enquête conjointe, les conclusions motivées et 
les avis du commissaire enquêteur sur la DUP et le parcellaire sont traités dans des 
documents séparés.   

 

   I2 - Cadre général du projet 
 
Afin de remédier à la dégradation constatée de plusieurs immeubles dans la commune Marseille, 
et pour certains d’entre eux pouvant présenter un risque pour la population, il a été mis en place 
un dispositif conventionnel entre la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de Marseille, l’Etat 
et l’association Régionale HLM. Cette démarche s’inscrit dans un contexte de lutte contre l’habitat 
indigne, insalubre ou dangereux, et dont le cadre opérationnel pour cette enquête publique est situé 
aux 12 et 14 rue Vacon à Marseille (13001).   
 
En outre, la décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale Provence-Alpes-
Côte d'Azur (MRAe PACA) après examen au cas par cas du projet de requalification des îlots 
d'habitat dégradé du quartier de Noailles (13001) en date du 10 août 2023, a décidé que le projet 
de requalification des îlots d'habitat dégradé du quartier de Noailles (13001) - Centre-Ville de la 
commune de Marseille : 
  

 n’est pas soumis à évaluation environnementale 
 
Le présent rapport est relatif à la conduite de manière conjointe : 
- d’une enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) ; 
- d’une enquête parcellaire destinée à déterminer avec précision les parcelles à acquérir pour la 
réalisation du projet. 
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   I3 - Objet de l’enquête  
 
L’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 31 décembre 2025 prescrit l'ouverture 
conjointe d'une enquête préalable à l'utilité publique et au parcellaire, sur le territoire de la 
commune de Marseille, au bénéfice de la SPLA-IN Aix Marseille Provence, relative à la réalisation 
de travaux de recyclage portant sur deux immeubles sis 12 et 14 rue Vacon - 13001 Marseille. 

 
   I4 - Cadre juridique  

 

Article R.131-14 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :  
« Lorsque l’expropriant est en mesure, avant la déclaration d’utilité publique, de déterminer les 
parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, l’enquête 
parcellaire peut être faite en même temps que l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique. » 
 

Chronologie des principaux documents constitutifs de cette enquête publique portés à 

la connaissance du CE : 

 

 Le 25 octobre 2007, mise en demeure de cessation d’occupation aux fins d’habitation 

d’un local impropre à l’habitation situé dans un immeuble sis 14, rue Vacon - 13001 

Marseille, par le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet des Bouches-

du-Rhône ; 

 

 Le 05 avril 2013, l’article premier de l’extrait du registre des arrêtés de la ville de 

Marseille (Péril Non Imminent) précise que les copropriétaires de l'immeuble sis 14 rue 

Vacon - 13001 Marseille, doivent sous un délai de 6 mois à compter de la notification 

du présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au péril en réalisant 

des travaux de réparation ;   

 

 Le 20 décembre 2013, il est pris acte, dans l’extrait du registre des arrêtés de la ville de 

Marseille, de la réalisation des travaux dûment attestés. La mainlevée de l'arrêté              

n° 13/144/SPGR du 5 avril 2013 est prononcée ;  

 

 Le 1er mars 2018, l’arrêté de péril imminent (PI) précise dans son article premier que 

les appartements du 3ème et du 4ème étage de l’immeuble sis 14, rue Vacon - 13001 

Marseille, sont interdits à toute occupation et utilisation ;  

 

 Le 31 octobre 2018, la mainlevée de l’arrêté de péril imminent du 1er mars 2018 est 

prononcée ; 

 

 Le 23 novembre 2018, la loi n° 2018-1021 portant évolution du logement, de 

l'aménagement et du numérique dite - Loi ELAN - fournit le cadre de l’action en 

instaurant un contrat de Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) conclu entre l’État, 

un établissement public et une Commune membre afin de favoriser la réalisation 

d’opérations d’aménagement ; 
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 Le 13 décembre 2018 dans sa délibération le Conseil Métropolitain a approuvé la 

stratégie territoriale durable et intégrée de lutte contre l’habitat indigne et dégradé.  

 

 Le 22 janvier 2019, la Métropole, la ville de Marseille et l’État ont confirmé leur volonté 

commune de mobiliser tous les outils de la requalification de l’habitat et de 

l’aménagement par la signature d’un protocole de préfiguration du Projet Partenarial 

d’Aménagement (PPA) ; 

 

 Le 20 juin 2019, une proposition d’un Projet Partenarial d’Aménagement sur 1000 

hectares du Centre-Ville de Marseille constitue une des premières actions de 

déclinaison du Plan Stratégique au Conseil de la Métropole ; 

 

 Le 15 juillet 2019, la Présidente de la Métropole, autorisée par le Conseil Métropolitain 

du 20 juin 2019, a signé le contrat de Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) du 

centre-ville de Marseille. L’objectif principal est de mettre en œuvre une stratégie 

d’intervention coordonnée et un projet majeur de requalification urbaine du centre-

ville de Marseille, indispensable pour ce territoire, cœur de la Métropole.  

Ce contrat, signé pour une durée de 15 ans, engage la Métropole dans une politique 

volontariste aux côtés des partenaires locaux (Etat, ville de Marseille, Conseil 

Départemental des Bouches du Rhône, EPAEM, ANAH, ANRU, Caisse des Dépôts 

et Consignations, EPF PACA et AR HLM).  

Par ailleurs, il est décidé de créer avec l’Etat, représenté par l’EPAEM et la Ville de 

Marseille, une Société Publique Locale d’Aménagement dénommée SPLA-IN Aix-

Marseille-Provence ayant pour objet de réaliser pour le compte de ses « actionnaires » 

des opérations d’aménagement (dont les statuts seront approuvés par délibération du 

Conseil de la Métropole n° URB 057-7949/19/CM du 19 décembre 2019) ; 

 

 Le 19 décembre 2019, le PLUi de la ville de Marseille est approuvé (applicable le 20 

janvier 2020) - Zone UAp pour le 12 et 14 rue Vacon - 13001 Marseille ; 

  

 Le 07 octobre 2021, est approuvé l’avenant n°1 au contrat de Projet partenarial 

d’Aménagement pour le centre-ville de Marseille, portant sur un nouveau pacte de 

gouvernance par le Conseil de la Métropole ; 

 

 Le 05 mai 2022, le Conseil de la Métropole approuve les objectifs poursuivis et les 

modalités de concertation publique précisés dans son rapport pour les projets de 

renouvellement urbain "Noailles", "Cœur Belle de Mai" et Intervention ‘multisites’ 

pour la réalisation des travaux de recyclage/réhabilitation d'immeubles dégradés", dont 

la mise en œuvre sera confiée à la SPLA-IN Aix-Marseille-Provence ; 

 

 Le 29 juin 2022, le Conseil Municipal de Marseille approuve les modalités générales de 

relogement ;  

 

 Le 30 juin 2022, le bureau de la Métropole AMP approuve le principe d’élaboration 

d’une charte relative aux modalités de relogement des bailleurs sociaux, relatif aux 

projets conduits dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain à 

Marseille (on trouvera l’intégralité de cette charte dans l’avenant n°1 du traité de 
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concession d’aménagement entre la Métropole AMP et la SPLA-IN du 09 janvier 

2025) ;  

 

 Le 20 octobre 2022, le Conseil Métropolitain approuve le bilan de concertation 

publique préalable aux projets de renouvellement urbain « Noailles » et « Cœur Belle 

de Mai » et « Intervention multisites » pour la réalisation de travaux de 

recyclage/réhabilitation d’immeubles dégradés » et approuve le même jour la création 

des opérations et de renouvellement urbain « Noailles » et « Cœur Belle de Mai » ; 

 

 Le 15 décembre 2022, la Métropole a décidé de signer le traité de concession, les bilans 

prévisionnels et les périmètres de la concession d'aménagement pour la mise en œuvre 

des opérations de renouvellement urbain « Noailles » et « Cœur Belle de Mai » et 

d'approuver la désignation de la SPLA-IN AMP en qualité de concessionnaire 

d'aménagement ; 
 

 Le 18 janvier 2023, signature du traité de concession d’aménagement entre la 

Métropole AMP et la SPLA-IN AMP (relatif aux opérations de renouvellement urbain 

« Noailles » et « Cœur Belle de Mai ») ; 

 

 Le 23 janvier 2023, la concession d'aménagement portant sur l'opération 

d'aménagement et de renouvellement urbain « Noailles » et « Cœur Belle de Mai » est 

entrée en vigueur ; 

 

 Le 24 avril 2023, l’arrêté de mise en sécurité (MSU) - procédure urgente au 14 rue 

Vacon - 13001 Marseille précise l’interdiction de l’accès et de l’usage de la cave ainsi 

que la zone du local commercial du rez-de-chaussée (situé à l’aplomb du plancher 

haut) ;  

 

 Le 28 juillet 2023, l’arrêté de mainlevée de mise en sécurité urgente (MSU) au 14 rue 

Vacon - 13001 Marseille lève l’interdiction de l’accès et de l’usage de la cave ;  

 

 Le 02 août 2023, l’arrêté portant sur l’interdiction d’accès de la cave de l’immeuble sis 

14 rue Vacon - 13100 Marseille est signé. L’accès à la cave de l’immeuble doit être 

immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires ;  

 

 Le 5 février 2024, la Métropole, l'ANRU et l'ensemble des partenaires ont signé la 

convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain (NPNRU) Grand 

Centre-Ville ; 

 

 Le 10 octobre 2024, le Bureau de la Métropole AMP approuve l’engagement des 

procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique, au profit de la SPLA-IN AMP 

agissant au titre de la concession d’aménagement de renouvellement urbain « Noailles 

» et « Cœur Belle de Mai ». La maîtrise foncière de ces immeubles participe à la stratégie 

de lutte contre l’habitat indigne et la restauration du patrimoine bâti du Projet 

Partenarial d’Aménagement et du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain 

Centre-Ville ; 
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 Le 09 janvier 2025, signature de l’avenant n°1 du traité de concession d’aménagement 
entre la Métropole AMP et la SPLA-IN AMP relatif  aux opérations de renouvellement 
urbain « Noailles » et « Cœur Belle de Mai ». Dans ce document se trouve la charte de 
relogement signée par tous les partenaires ; 

 

 Le 30 octobre 2025, l’arrêté d’abrogation de l’arrêté portant sur l’interdiction d’accès 

à la cave de l’immeuble sis 14 rue Vacon - 13100 Marseille est signé ;   

 

 Le 05 décembre 2025, une demande est émise par la Métropole à la Préfecture des 

Bouches du Rhône concernant des opérations d'aménagement et de renouvellement 

urbain « Noailles et Cœur Belle de Mai ». Il s’agit du lancement par la SPLA-IN AMP 

des premières expropriations pour cause d'utilité publique nécessaires au projet de 

recyclage de l'habitat ancien dégradé de l'ilot prioritaire « Noailles Delacroix » - 13001 

Marseille ;  

 

 Le 09 décembre 2025, le Tribunal Administratif de Marseille désigne Laurent 

Moreaux en qualité de commissaire enquêteur pour l’enquête publique, objet du 

présent rapport ;  

 

 Le 31 décembre 2025, l’arrêté prescrivant l'ouverture conjointe d'une enquête 

préalable à l'utilité publique et au parcellaire, sur le territoire de la commune de 

Marseille, au bénéfice de la SPLA-IN AMP, relative à la réalisation de travaux de 

recyclage portant sur deux immeubles sis 12 et 14 rue Vacon - 13001 Marseille est établi 

par le Préfet des Bouches du Rhône ; 

 

 Le 31 décembre 2025, l’avis d’enquête publique relatif au présent rapport est établi ;  

 

 Le 31 décembre 2025, un courrier de la Préfecture des Bouches du Rhône, Bureau de 

l’utilité publique, de la concertation et de l’environnement, précise les périmètres de la 

mission du commissaire enquêteur pour cette enquête publique, notamment sur les 

volets DUP et parcellaire ; 

 

Codes et principaux articles traitant de l’expropriation dans le cadre d’une EP : 

 

 Code de l’expropriation : articles L.121 -1 à L.122 -7 

 Code de l’expropriation : articles R.111-1 à R.112-27 

 Code de l’environnement : articles L.123-1 à L.123-18 

 Code de l’environnement : articles R.123-1 à R.123-27 

 

Article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen : « la propriété étant un droit 

inviolable et sacré, nul ne peut en être privé si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement 

constatée, l’exige évidemment, et sous condition d’une juste et préalable indemnité ».   

La loi du 10 juillet 1970, dite « loi Vivien » oblige les propriétaires d'immeubles soit à corriger 
ce qui rend l'habitation dangereuse pour la santé des habitants, soit à ne plus permettre à des 
habitants d'occuper le logement irrémédiablement insalubre et dangereux. 
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   I5 - Présentation succincte du projet 
 
Situation générale ayant conduit à cette enquête préalable à la DUP : 

 
Il a été constaté par différentes Institutions (Etat, Métropole et Ville de Marseille etc...) une 
dégradation visible du site patrimonial remarquable que constitue le centre historique de Marseille. 
Le processus de dégradation profond relève de différentes causes imputables à la fois à l’ancienneté 
du bâti et aux manques de cohérence et de suivi de l’entretien minimum souhaitable. Des carences 
structurelles ont été mises au jour. Les pathologies du bâti sont nombreuses et complexes avec en 
particulier les liens physiques des copropriétés qui partagent des murs mitoyens porteurs.  
Par ailleurs, il est admis que des quartiers du Centre-Ville de Marseille présentent un déficit en 
logements sociaux, et dans le même temps, un très fort taux de logements locatifs privés, abritant 
des ménages fragilisés et paupérisés, avec des loyers relativement élevés, voire prohibitifs pour 
certains d’entre eux. 
 
Chronologie factuelle : 
 

1. Le drame de la rue d’Aubagne du 05 novembre 2018 qui a provoqué la mort de huit 
personnes a signifié l’urgence d’agir pour les autorités compétentes. Il s’agissait de deux 
immeubles vétustes du centre-ville dans le quartier de Noailles. Cela a entrainé 
l’accélération de politiques publiques pour remédier aux phénomènes de dégradation du 
bâti privé ancien dans le centre-ville de Marseille.  

 
2. Le 13 décembre 2018, la Métropole Aix-Marseille-Provence, compétente en matière 

d’habitat, a présenté une stratégie territoriale durable et intégré un processus de lutte contre 
l’habitat indigne et dégradé. En étroite collaboration avec ses partenaires, la Métropole a 
mis en place cette stratégie qui se traduit par une prise de conscience collective qui doit 
conduire à des actions rapides et fortes, en traitant l’urgence, mais aussi en étudiant des 
solutions durables. Cette démarche s’inscrit dans un cadre plus large de requalification du 
centre-ville de Marseille.   
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3. Le contrat de Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) est signé le 15 juillet 2019 pour 
une durée de 15 ans. Ce contrat de PPA porte sur un périmètre de plus de 1 000 hectares, 
répartis sur 7 arrondissements, et concerne près de 200 000 habitants.  
 
Le PPA associe différents partenaires institutionnels pour une gouvernance partagée : 
- la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
- l’Etat (Préfecture des Bouches-du-Rhône) ; 
- la Ville de Marseille ; 
- le Département des Bouches-du-Rhône ; 
- Euroméditerranée ; 
- l’Agence nationale de l’habitat ; 
- l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ;  
- la Banque des Territoires ; 
- l’Etablissement Public Foncier PACA ; 
- l’Association Régionale des organismes HLM PACA Corse. 

 
4. Dans ce cadre et conformément au 

PPA, il a été créé la Société Publique 
Locale d’Aménagement d’Intérêt 
National - SPLA-IN AMP dont les 
statuts ont été approuvés par 
délibération du Conseil de la 
Métropole en date du 19 décembre 
2019. Cette société sera chargée de la 
mise en œuvre des interventions sur 
les secteurs prioritaires notamment 
dans le cadre de concessions 
d’aménagement.  

 
 
 
 
 

Localisation des 4 ilots prioritaires et 
démonstrateurs du PPA 

 
 
 
 
 
Pour cette EP : 
 
Il a été décidé pour le 12 et 14 rue Vacon - 13001 Marseille d’avoir recours aux prérogatives de la 
puissance publique et notamment de celles de l’Etat en matière d’expropriation lorsque l’utilité 
publique est justifiée. L’intervention sur le patrimoine privé dégradé du fait de l’inaction des 
propriétaires (ou du manque de moyens de ceux-ci) en est la justification principale développée 
dans le PPA.   
Il est précisé également dans les intentions du PPA, que ce type d’intervention publique vise à 
rénover de manière complète et pérenne des immeubles particulièrement dégradés. Il s’agit de 
transformer, selon la formule employée dans le projet, « un parc social de fait » en « parc social de 
droit » par la production de logements sociaux dans des secteurs en tension et fortement 
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paupérisés. Il est rappelé par les initiateurs de ce projet partenarial qu’il s’agit bien de remettre sur 
le marché des logements dans des immeubles réhabilités, de produire des équipements publics, de 
réaliser des projets de renouvellement urbains. Plus globalement, de restructurer et améliorer les 
conditions d’habitabilité d’îlots bâtis.    
La Déclaration d'Utilité Publique (DUP) des projets est le préalable à la réhabilitation des 
bâtiments aux 12 et 14 rue Vacon.  
Enfin, il est rappelé que l’action de recyclage de la SPLA-IN AMP porte principalement sur les 
immeubles les plus dégradés. La mise en œuvre de cette politique locale de l’habitat par la 
réalisation de logements locatifs sociaux vise d’une part, à contribuer à la résorption de l’habitat 
indigne et d’autre part, à rétablir la sécurité du bâti dans son ensemble.    
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Effets de la DUP si elle est retenue : 
 

 Les propriétaires pourront être indemnisés selon l’Estimation Sommaire et Globale 
(ESG) établit par avis du Domaine sur la valeur vénale à répartir selon la surface et le 
nombre de lots détenus.  
- Soit une dépense prévisionnelle de 942 000 € HT pour le12 rue Vacon -13001 Marseille. 
- Soit une dépense prévisionnelle de 964 000 € HT pour le14 rue Vacon - 13001 Marseille.  
 
Ainsi, sur la base de l’estimation réalisée par le service du Domaine, la SPLA-IN AMP 
proposera d’indemniser les propriètaires. En cas d’impossibilité d’accord amiable, le juge 
compétent en matière d’expropriation sera saisi pour fixer les indemnités. 
 

 Les locataires devront être relogés. La Maitrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) a 
été renforcée dans cette perspective. Un accompagnement global a été prévu et il est 
budgété. Les modalités sont fixées dans le PPA et plus précisément dans son avenant n°1 
dans laquelle on trouve la charte du relogement.     

 
Objectifs futurs de ce projet : 
 
Le projet de requalification de ces deux immeubles devrait permettre de produire entre 8 et 10 
logements. Il devra néanmoins être tenu compte des contraintes de restructuration du bâti tel qu’il 
est aujourd’hui et tenir compte de la capacité architecturale du bâtiment.  
Le projet devra répondre aux besoins résidentiels identifiés dans le centre-ville de Marseille, dont 
la nécessité en logements accessibles aux plus modestes. La Métropole AMP et la ville de Marseille 
pourront établir conjointement une stratégie d’occupation et d’animation des rez-de-chaussée de 
ces deux immeubles.  
Enfin, la proximité directe de la place Halles Delacroix, de l’axe commerçant de la rue d’Aubagne 
et des stations du tramway et du métro devraient, selon les ambitions de ce projet, favoriser 
l’implantation d’activités spécifiques.  
 
Concernant l’impact sur le PLUi de la ville de Marseille :  
 
Aucun impact, la zone UAp (zone urbaine à caractère central, d’habitat, de commerces, de services 
et d’activités en tissu ancien) ne change ni de destination ni d’appellation.  
 
Concernant l’environnement : 
 
Le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
Toutefois, les normes environnementales sont prises en compte dans le projet de requalification 
(exemple : circulation de l’air dans les deux immeubles qui fait défaut actuellement).  
 
A propos de la Concertation en amont de cette EP : 

 

Une concertation préalable aux projets d’aménagement « Marseille Centre-Ville « Noailles, 

« cœur Belle de Mai » et « Interventions multirisques » a eu lieu du mercredi 8 juin au 

mercredi 6 juillet 2022 inclus. 

 

Le dossier reprend le contrat de projet partenarial d’aménagement (PPA) qui est présenté 

comme un partenariat historique pour requalifier le grand centre-ville de Marseille. 
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 Le dossier de concertation présentait : 

 

- La gouvernance partagée entre l’Etat, la Métropole et la ville de Marseille ; 

- Le nouvel outil opérationnel au service des collectivités : la SPLA-IN AMP ; 

- La concertation publique réglementaire préalable indispensable au démarrage des projets ; 

- La lutte contre l’habitat indigne au cœur des interventions ;  

- Le cadre des concessions d’aménagement confiées à la SPLA-IN ; 

- Les projets « Noailles et cœur Belle de Mai » avec les objectifs communs et la méthode 

d’intervention de la SPLA-IN ; 

- La volonté d’agir en priorité sur l’habitat ancien dégradé, dans le cadre de dispositifs incitatifs 

pouvant aller jusqu’au coercitif pour les cas les plus graves ; 

- La volonté de ne pas perdre de vue l’enjeu d’améliorer le cadre de vie des quartiers ; 

- L’aménagement des espaces publics de proximité et la requalification de la voirie ; 

- La création de petits équipements publics de proximité ; 

- Le détail des missions qui seront confiées à la SPLA-IN ; 

- Le zoom sur « l’Intervention multisites » pour la réalisation de travaux de recyclage et la 

réhabilitation d'immeubles dégradés ; 

- La volonté de créer une nouvelle offre de logements majoritairement sociaux. 

 

 Conclusion du bilan de concertation (reprise in extenso) : 

 

Si elles ne remettent pas en cause les orientations et les objectifs des projets de renouvellement 

urbain « Noailles », « Cœur Belle de Mai » et « Intervention multisites » pour la réalisation des 

travaux de recyclage/réhabilitation d'immeubles dégradés, les observations recueillies 

permettent à la Métropole Aix-Marseille-Provence de prendre en compte les avis et 

interventions des participants sur ces projets, dans le cadre des traités de concession 

d’aménagement qui définiront l’intervention de la SPLA-IN AMP.  

Ces observations devront être prises en compte par la SPLA-IN AMP pour la poursuite du 

projet lorsqu’il s’agira de préciser les actions par secteurs. Le bilan de concertation sera en ce 

sens annexé aux traités de concession qui lui seront confiés.  

Par ailleurs, des informations suivront sur les prochaines étapes de concertation et sur leurs 

modalités d’organisation. 

 

 Le commissaire enquêteur ne va pas plus loin dans l’exploitation de la concertation 

pour se concentrer exclusivement sur l’enquête publique en cours, objet du présent 

rapport.     
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Sur le Parcellaire : 12 et 14 rue Vacon – 13001 Marseille  
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 12, rue Vacon 
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 14, rue Vacon 
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Ces planches sont extraites du dossier d’enquête parcellaire et l’Estimation Sommaire et Globale 
du Domaine. On distingue clairement la répartition des lots et les propriétaires correspondants.  

 

 Aucune irrégularité n’a été constatée par le CE ni aucune contestation n’a été 
émises à la connaissance du commissaire enquêteur pendant cette EP.  
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   I6 - Composition du dossier 
       
      I61 – DUP 
 
Liste établie dans l’ordre de présentation : 

 
 Notice Explicative de la SPLA-IN AMP :  

Concession d’aménagement relative à l’opération de renouvellement urbain « Noailles » et 
« Cœur Belle de Mai » ; 
 

 Extrait des registres des délibérations du conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence (Séance du 13 décembre 2018) :  
Approbation d’une stratégie territoriale durable et intégrée de Lutte contre l’Habitat 
Indigne et Dégradé ; 
 

 Contrat de projet partenarial d’aménagement (PPA) du centre-ville de Marseille ; 
 

 Extrait des registres des délibérations du conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence (Séance du 19 décembre 2019) :  
Projet Partenarial d'Aménagement - Création d'une Société Publique Locale 
d'Aménagement d'Intérêt National (SPLA-IN AMP) ; 
 

 Traité de concession d’aménagement entre la Métropole AMP et la SPLA-IN Aix-
Marseille Provence :  
Opérations de renouvellement urbain « Noailles » et « Cœur Belle de Mai » - traité de 
concession signé le 18 janvier 2023 ; 
 

 Extrait du registre des délibérations du Bureau de la Métropole AMP :  
Approbation de l’engagement des procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique 
au profit de la Société Publique Locale d’Aménagement d’Intérêt National Aix-Marseille-
Provence le 10 octobre 2024 ;  
 

 Avenant n°1 au traité de concession d’aménagement entre la Métropole AMP et la 
SPLA-IN AMP :  
Opérations de renouvellement urbain « Noailles » et « Cœur Belle de Mai » - avenant signé 
le 09 janvier 2025 ;  
 

 Saisine de la Préfecture par la Métropole relative aux opérations d'aménagement et de 
renouvellement urbain « Noailles et Cœur Belle de Mai » et du lancement par la Société 
Publique Locale d'Aménagement d'Intérêt National Aix-Marseille-Provence (SPLA-IN 
AMP) des premières expropriations pour cause d'utilité publique nécessaires au projet de 
recyclage de l'habitat ancien dégradé de l'ilot prioritaire « Noailles Delacroix »                 
13001 Marseille, le 05 décembre 2024 ; 

 

 Mise en demeure de cessation d’occupation aux fins d’habitation d’un local 

impropre à l’habitation situé dans un immeuble sis 14, rue Vacon - 13001 Marseille par 

le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône le 

25 octobre 2007 ; 
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 Extrait du registre des arrêtés de la ville de Marseille en date du 05 avril 2013 qui 

précise dans son article premier que les copropriétaires de l'immeuble sis 14 rue Vacon 

- 13001 Marseille, doivent sous un délai de 6 mois à compter de la notification du 

présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au péril en réalisant les 

travaux de réparation de différents désordres présentant un risque ;  

  

 Prononciation de la mainlevée de l'arrêté n° 13/144/SPGR du 5 avril 2013 le         

20 décembre 2013 ; 

       

 Arrêté de péril imminent (PI) du 1er mars 2018, précisant dans son article premier 

que les appartements du 3ème et du 4ème étage de l’immeuble sis 14, rue Vacon - 13100 

Marseille sont interdits à toute occupation et utilisation ;  

 

 Mainlevée de l’arrêté de péril imminent (PI) n° 2018 00433 VDM est prononcée 

le 31 octobre 2018 ; 

 

 Arrêté de mise en sécurité (MSU) - procédure urgente au 14 rue Vacon -                         

13001 Marseille concernant l’interdiction de d’accès et d’usage de la cave ainsi que de 

la zone du local commercial du rez-de-chaussée situé à l’aplomb du plancher haut des 

caves en date du 24 avril 2023 ; 

 

 Arrêté de mainlevée de mise en sécurité urgente (MSU) au 14 rue Vacon -                    

13001 Marseille concernant l’interdiction de d’accès et d’usage de la cave en date du 28 

juillet 2023 ;   

 

 Arrêté portant sur l’interdiction d’accès à la cave de l’immeuble sis 14 rue Vacon -

13001 Marseille en date du 02 août 2023 ; 

 

 Arrêté d’abrogation de l’arrêté portant sur l’interdiction d’accès à la cave de 

l’immeuble sis 14 rue Vacon - 13001 Marseille en date du 30 octobre 2025 ;   

 

 Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale Provence-

Alpes-Côte d'Azur après examen au cas par cas du projet de requalification des îlots 

d'habitat dégradé du quartier de Noailles (13001) en date du 10 août 2023 :  
- Le projet de requalification des îlots d'habitat dégradé du quartier de Noailles (13001) 

centre-ville de la commune de Marseille n’est pas soumis à évaluation 

environnementale ; 

 

 Avis du Domaine sur la valeur vénale au 12 rue Vacon -13001 Marseille : 
Estimation Sommaire et Globale (ESG) en date du 09 décembre 2025 ;   

 

 Avis du Domaine sur la valeur vénale au 14 rue Vacon, 13001 Marseille :  
Estimation Sommaire et Globale (ESG) en date du 09 décembre 2025 ;   
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      I62 – Parcellaire  
       

 Etat parcellaire : 12, rue Vacon - 13001 Marseille ; 
 

 Etat Parcellaire : 14, rue Vacon - 13001 Marseille ; 
 

 Plan Parcellaire : 12/14, rue Vacon - 13001 Marseille 

 
   I7 - Nature du Projet 
 
La DUP est une procédure administrative qui permet de réaliser une opération d’aménagement 
sur des terrains privés en procédant à une expropriation, ici en l’occurrence, des constructions 
habitées, précisément pour cause d’utilité publique.  
 
Le plan Parcellaire désigne la configuration cartographique de la division du sol en parcelles. Ces 
parcelles dans l’espace urbain sont des surfaces élémentaires de terrain caractérisées par leur 
appropriation juridique et l’usage qui en est fait.    
 
Objectif  du projet : 
L’objectif  de la SPLA-IN est de racheter auprès de propriétaires l’ensemble des lots aux 12 et 14 
rue Vacon - 13001 Marseille. Si elle n’y parvient pas, la procédure de Déclaration d’Utilité Publique 
doit permettre à cette société d’obtenir l’ensemble des deux immeubles afin de réaliser un projet 
cadré par des textes tels le PPA et son avenant n°1. Les propriétaires sont alors indemnisés sur la 
base de l’évaluation des biens au proratas de la surface du/des lots détenus par eux.    
 
Enjeux du projet :  
La SPLA-IN détient la concession du concédant (la Métropole) afin de mener à bien un projet de 
réhabilitation aux 12 et 14 rue Vacon - 13001 Marseille. La requalification urbaine qui est envisagée 
doit suivre les intentions prescrites dans le PPA et son avenant, véritables « cahier des charges » du 
projet. La finalité exprimée à travers le PPA est de réhabiliter ces deux immeubles afin de les rendre 
accessibles à une population aux revenus modestes.       

 
II – ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 
 
   II1 - Désignation du Commissaire Enquêteur  
 
Article 1 de la décision de désignation du commissaire enquêteur N° E25000112/3 par le 
Président du Tribunal Administratif  de Marseille en date du 09 décembre 2025 : 
M. Laurent Moreaux est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête publique, 
objet du présent rapport. 
 
Article 2 de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique de la Préfecture des BdR en date du 
31 décembre 2025 : 
A été désigné en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire l'enquête considérée, par le 
président du Tribunal Administratif  de Marseille : M. Laurent MOREAUX, officier supérieur de 
l'armée de terre, retraité.  
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Conformément aux dispositions de l'article R123-5 du code de l'environnement, M. Robert 
ANASTASI, ingénieur aménagement rural, éco-conseiller, retraité, a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant, par le Président du Tribunal Administratif  de Marseille. 
 

   II2 - Arrêté d’ouverture d’enquête  
 
L’arrêté d’ouverture d’enquête publique au complet est visible en annexe 01 

 
   II3 - Modalités de l’enquête 
 
- Publicité 
L’ensemble des mesures de publicité pour cette enquête conjointe préalable à la DUP et au 
parcellaire est décrite dans l’arrêté et dans l’avis, ce dernier ayant fait lui-même l’objet d’un 
affichage. Le détail de la publicité en général et de l’information du public en particulier est présenté 
dans le sous-chapitre II5 à venir.  
 
- Réunions 
Deux réunions avec le Maître d’Ouvrage (MO) ont été programmées. La première avait pour objet 
la présentation du projet alors que la seconde était principalement destinée aux questions du CE 
après la phase d’écoute du public. On trouvera le contenu sommaire de ces deux réunions dans le 
sous-chapitre II4 à venir. Les interrogations du CE, quant à elles, seront développées dans le          
chapitre IV. 
 
- Concertation 
La concertation a été abordée dans le sous-chapitre I5 (présentation succincte du projet). A ce 
stade de l’enquête, les observations issues de la concertation ont déjà été prises en compte par le 
porteur de projet.  
 
- Visites des lieux 
Une première visite a eu lieu à l’issue de la première réunion avec le MO le 21 janvier 2026. Le CE 
a visité les communs du 12 et 14 rue Vacon. Il a été en mesure d’apprécier l’état du bâti tout en 
posant ses premières questions au MO.  
D’autres visites informelles ont aussi été effectuées par le CE.  
 
- Réunion Publique 
Sans objet. 
 
- Prolongation de l’EP  
Sans objet. 
 
- Sollicitations par les Médias  
Etat néant.  

 
   II4 - Visites des lieux et réunions avec le porteur de projet 
 
Réunion du mercredi 21 janvier 2026 : 
 
Cette première réunion avec le Maître d’Ouvrage (MO) a permis au commissaire enquêteur de 
rencontrer Mme Alice PERARD en charge de ce projet auprès de la SPLA-IN.  
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Après la présentation d’un document PPT expliquant le projet, s’en est suivi un échange de 
questions/réponses soulevées par le CE.  
En effet, après la lecture du dossier, le CE avait besoin de clarifier certains 
points, en prévision du questionnement possible du public ou plus 
précisément des personnes concernées par le projet. Mme Perard a répondu 
clairement aux questions du CE ou apportera les réponses ultérieurement 
après avoir effectué les recherches complémentaires nécessaires. Le CE a 
demandé au MO de pouvoir récupérer la présentation PPT afin de l’étudier 
ou d’y revenir plus tard.  
 
La visite des lieux s’est correctement déroulée. Les abords et la porte de 
l’entrée commune aux 12 et 14 rue Vacon ont été observés par le CE. Puis 
les parties communes, hall d’entrée, couloirs et escaliers ont ensuite été 
visités.  
En première approche, le CE a pu constater la vétusté des communs. L’état 
dégradé du bâti correspond effectivement à celui décrit dans le dossier 
d’enquête publique (EP).  
L’avis d’EP ayant été arraché le jour de la visite, il sera procédé à sa remise en place rapidement.  
En conclusion, cette première réunion suivie d’une visite des lieux a permis au CE de mieux 
appréhender l’enquête dans sa globalité.  
 
Réunion du jeudi 05 mars 2026 : 
 
Ce rendez-vous avec Mme PERARD avait pour objectif  de lui soumettre des questions 
complémentaires et de clarifier certains points. Ces questions du CE et les réponses du MO sont 
à retrouver au chapitre IV.  
La finalité de ces questions du CE suivies des réponses du MO est d’éclairer le public qui n’a pas 
fait la démarche de consulter le dossier en Mairie durant toute la durée de l’EP. Elles pourront 
aussi intéresser particulièrement les personnes directement concernées par le projet tels les 
propriétaires ou les locataires.   
  

  II5 - Indication des mesures de publicité 
 
Auprès du public :    

 

 2 annonces de l’avis d’EP dans les journaux régionaux 
ou locaux 8 jours avant et répétées dans les 8 premiers 
jours de l’enquête ; 

Affiches de l’avis d’EP 8 jours avant le début de l’EP et 
jusqu’au dernier jour (vendredi 20 février). 

Pour une meilleure lisibilité, les 4 annonces dans 
journeaux différents sont à retrouver en annexe 02. 

L’affichage en mairie et sur le lieu objet de la DUP est 
présenté ci-contre.  

Le certificat d’huissier attestant l’affichage  
(3 passages) et les différents certificats d’affichage 
produits par la Mairie de Marseille sont également à 
retrouver en annexe 02.  
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Auprès des propriétaires : 
 
Article R.131-6 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :  
 « Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l’expropriant, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie 
conformément à l’article R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d’après les renseignements 
recueillis par l’expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. »  

 

 Il y a en conséquence une obligation d’information des locataires pour l’enquête publique 
qui incombe à l’expropriant et aux propriétaires. Concernant cette opération, elle a été 
réalisée par voies d’affichages pour ce qui concerne l’expropriant (la SPLA-IN), étant 
entendu que les propriétaires doivent avertir leurs locataires. 

 
Détail des courriers adressés aux propriétaires dans le cadre de cet EP : 
 

 Pour le 12 rue Vacon  
 
- SCI KADEM - Monsieur El Hadi BELBACHIR (deux adressages) 
Lettres Recommandées : avis de réception/preuve de dépôt/preuve de contenu dûment contrôlés 
par le CE ; 
- Maître Alain GALISSARD conseil de la SCI KADEM  
Lettre Recommandée : avis de réception/preuve de dépôt/preuve de contenu dûment contrôlés 
par le CE. 
 

 Pour le 14 rue Vacon  
 
- M. François FERNANDEZ (deux adressages) 
Lettres Recommandées : avis de réception/preuve de dépôt/preuve de contenu dûment contrôlés 
par le CE ; 
- Monsieur Ali DBARA (deux adressages)  
Lettres Recommandées : avis de réception/preuve de dépôt/preuve de contenu dûment contrôlés 
par le CE ; 
- SCI SIAAC - Madame Isabelle BODROS, épouse FEIT 
Lettre Recommandée : avis de réception/preuve de dépôt/preuve de contenu dûment contrôlés 
par le CE. 

- SYNDIC ONE filiale de SERGIC INVEST représenté par M. Etienne DEQUIREZ  

- SYNDIC ONE représenté par Mme Pauline LEROY 
Lettres Recommandées : avis de réception/preuve de dépôt/preuve de contenu dûment contrôlés 
par le CE. 

 
 A retrouver en annexe 03 un exemplaire de preuve de contenu, d’avis de réception et de 

preuve de dépôt auprès d’un propriétaire.  
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 III – DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE   
 
   III1 - Climat de l’enquête 
 
Les échanges que le CE a eu avec l’Autorité Organisatrice de l’Enquête (AOE), en l’occurrence 
avec Mme Bernadette SOL, adjointe au chef  de bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation 
et de l’Environnement, ont été particulièrement fluides. Que ce soit pour la construction de l’arrêté 
ou de l’avis, objet de la présente enquête, Mme SOL a répondu aux attentes de CE. De même, 
sollicitée par le CE pour les questions d’organisation, Mme SOL a toujours été en mesure de 
répondre à celui-ci.  
 
Les échanges avec la SPLA-IN AMP ont été particulièrement productifs. Mme Alice PERARD, 
Cheffe de projet foncier (Direction aménagement) pour cette enquête, a répondu clairement aux 
sollicitations du CE. Que cela soit dans les phases préliminaires de cette enquête, pendant celle-ci, 
ou lors de la phase de réflexion du CE, Mme PERARD a toujours répondu en toute transparence 
aux questionnements du CE. Lorsqu’un point nécessitait un approfondissement ou une recherche 
plus spécifique, Mme PERARD a fait en sorte de renseigner rapidement le CE.   
 
La Mairie de Marseille, Ville de Demain, siège de l’enquête, a offert les moyens matériels 
adéquats pour que la consultation du public se passe dans les meilleures conditions. De même, la 
pièce attribuée pour les permanences offrait toutes les garanties de discrétion et un environnement 
favorable pour recevoir correctement le public. M. Marc MAIO, Responsable de service à la 
Mairie, s’est montré attentif  et réactif  aux demandes du CE.  
 

 Le public a peu fait le déplacement, que ce soit pour consulter le dossier mis à sa disposition 
ou pour laisser une contribution, cela n’a donc pas eu d’impacts notables sur le climat de 
l’enquête. Toutefois, il est utile de préciser que les deux personnes qui sont venues 
rencontrer le CE durant les permanences ont posé leurs questions ou exprimé leurs doutes 
avec beaucoup de retenu. Le contenu de leurs contributions sera exposé au chapitre IV 
suivant.   
 

   III2 - Permanences réalisées  

Lieu : Mairie de Marseille - Direction générale adjointe « Ville de Demain », 

(siège de l'enquête) : 

 Mercredi 4 février 2026 de 9h00 à 12h00 : 
 

La première permanence s’est déroulée dans d’excellentes conditions. La pièce mise à la 
disposition du commissaire enquêteur est parfaitement adaptée pour recevoir du public. Le 
service de l’accueil de la Mairie était en mesure d’orienter le public, et le CE disposait de tout 
l’environnement matériel nécessaire pour remplir sa mission.   

Le CE a coté et paraphé les 2 registres papier ainsi que l’ensemble du dossier d’enquête.  

A 09h00, l’enquête publique a débuté normalement.  

Aucune personne n’a fait le déplacement pour cette première permanence. M. MAIO a rencontré 
le CE, lequel lui a confirmé que tout était en ordre. 

A 12h00, en l’absence de visites, le CE a quitté les lieux.  
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 Jeudi 12 février 2026 de 13h45 à 16h45 : 

 

La deuxième permanence dans les mêmes conditions que la première offrait toutes les conditions 
requises.  

Vers 15h00, Maître Benjamin CRESPY, avocat au barreau d’Aix-en-Provence, a rencontré        
le CE. Il représente la SCI SIAAC de 2 propriétaires du 14 rue Vacon. La démarche concerne la 
DUP et le montant de l’indemnisation. L’échange avec Maître CRESPY a permis de d’éclaircir 
différents points. Le CE lui a proposé de laisser une contribution écrite sur le registre dédié à la 
DUP, mais Maître CRESPY préfère envoyer un courrier avec des documents à son intention. Le 
CE lui rappelle la date de clôture de l’EP, en l’occurrence le vendredi 20 février et l’adresse 
d’envoi, qui figure sur l’arrêté.  

Aucune autre visite à signaler pour cette permanence. En fin d’après-midi, M. Maio rencontre à 
nouveau le CE lequel attire son attention sur la prochaine réception d’un courrier de Maître 
CRESPY avant la fin de l’EP. 

 

 Vendredi 20 février 2026 de 13h45 à 16h45 :  

Cette troisième et dernière permanence clôture la période consacrée à la consultation du public. 
En cours de l’après-midi s’est présenté M. Ali DBARA propriétaire du rez-de-chaussée et de la 
cave au 14 rue Vacon. Invité à laisser une contribution par le CE, il remet en main propre au CE 
un courrier expliquant sa situation qui sera développée dans le chapitre suivant. Le CE invite en 
plus M. DBARA à laisser une contribution écrite.  
En cours d’après-midi, M. MAIO, remet au CE une enveloppe contenant différents documents 
transmis par Maître CRESPY, représentant deux propriétaires. Ces documents feront l’objet 
d’une analyse au chapitre IV du présent rapport.  
En toute fin de permanence, le CE a procédé à la clôture des registres de la DUP et du parcellaire 
et a remis l’ensemble du dossier à M. MAIO. Cette ultime démarche consacre la clôture de la 
consultation du public pour cette enquête publique.                                                                                                                                                                                              
                                 

IV – ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

   IV1 - Analyse des contributions 
 

 Aucune contribution ne concerne le plan parcellaire.  
 
L’absence de consultation du dossier parcellaire et de contributions directes pendant l’EP 
suggèrent un manque d’intérêt du public en général et des propriétaires pour cette partie du dossier, 
laquelle est pourtant étroitement liée à la DUP, s’agissant d’une enquête conjointe.  
 
Le plan parcellaire, dont on retrouve les détails dans le dossier, a été extrait du - cadastre.gouv.fr -  
géré par le centre des impôts fonciers de Marseille. On y retrouve la répartition des lots avec 
le nom des propriétaires (sous-chapitre I5).  
 
A ce jour, à la connaissance du CE, ni le tracé ni le découpage n’ont fait l’objet de contestations 
ou de remarques particulières.  
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 Seulement deux contributions ont été produites pour cette enquête publique et 
concernent la DUP.  

 
1/ Contribution de Maître CRESPY représentant les intérêts de la SCI SIAAC  
 
Maître CRESPY s’est présenté une première fois lors de la permanence du 12 février ce qui a 
permis un premier échange succinct avec le CE. Par la suite, Maître CRESPY a fait parvenir au CE 
une enveloppe contenant des documents (enveloppe récupérée lors de la troisième et dernière 
permanence le 20 février).   
 
Contenu de l’enveloppe : 
 

 Courrier de Maître CRESPY à l’intention du CE (annexe 04) ; 

 Attestation Notariale de l’achat des lots 5 et 6 par la SCI SIAAC ; 

 Récapitulatif  coût total (présenté ci-après) ; 

 Diverses factures attestant la réalisation de différents travaux ou interventions de services 
(plomberie, électricité, aménagement, ameublement, électroménager, décoration, parures, 
mises aux normes etc.…) ; 

 Factures correspondant à la mise en place de dispositifs anti-squat renouvelables ; 

 Rapport de l’état de l’installation intérieure d’électricité (pour les deux lots) ; 

 Rapport de mission de repérage des matériaux et produits de la liste A (pour les deux lots) ; 

 Diagnostic de performance énergétique (pour les deux lots) ; 

 Autorisation préalable de mise en location pour un logement (pour les deux lots) ; 

 Attestation de travaux de confortement du plancher haut de caves par un bureau d’études 
structures ;  

 Récapitulatif  de dépenses pour les parties communes (pour un montant de 24 872 € pour 
la SCI SIAAC sur un total engagé de 77 726 €) ; 

 Diverses factures attestant de travaux de confortement du plancher de caves, de mises en 
place de tuiles manquantes etc.… ; 

 Arrêté portant abrogation de l’arrêté N°2023 02539 
VDM 14 rue Vacon - 13001 Marseille (fait déjà partie 
du dossier d’EP) ; 

 Attestations d’assurance multirisque habitation ; 

 Procès-Verbal d’assemblée générale en 
visioconférence sur convocation adressée par le 
syndic ; 

 Devis de 2022 concernant la rénovation de 21 
marches largeur de 90 cm de l’escalier entre le RDC 
et le 1er étage ;  

 Contrat type de syndic.  
 
 
 
 
 

Document récapitulatif  transmis avec le courrier de  
Maître CRESPY 
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Analyse des documents transmis par Maître CRESPY  
 
Maître CRESPY représente les intérêts de la Société Civile Immobilière SIAAC, propriétaire des 
lots n°5 et 6 de l’immeuble 14 rue Vacon à Marseille 13001. Les « observations portent sur l’opportunité 
et la nécessité de viser l’expropriation de la SCI SIAAC au titre de la résorption de l’habitat indigne et de la 
nécessité de restructurer l’immeuble, au regard de l’évolution récente de l’immeuble et des diligences accomplies ».  
Il est demandé au CE d’émettre un avis sur l’expropriation de la SCI SIAAC. L’ensemble des 
documents présentés et listés plus haut tendent à contribuer à la justification des thèmes 
développés par Maître CRESPY, lesquels tiennent en 6 points : 
 
1/ Concernant l’utilité publique et la nécessité de recourir à l’expropriation, Maître CRESPY 
développe plusieurs arguments qui mettent en doute « le caractère utile, au sens strict, de la dépossession 
forcée de la SCI SIAAC » ;    
 
2/ Concernant l’état des lots privatifs et la conformité, Maître CRESPY rappelle l’ensemble des 
travaux effectués. « Cette démarche atteste d’une gestion conforme aux standards et de mise en location dans un 
cadre contrôlé » ; 
 
3/ Concernant les travaux sur l’immeuble et les parties communes, Maître CRESPY rappelle qu’un 
certain nombre d’actions entreprises avait pour objectif  de : « assurer la sécurité et l’intégrité du 
bâtiment ». D’autres actions de rénovations sont envisagées et chiffrées.  
 
4/ Concernant la gouvernance de copropriété et la capacité effective de poursuivre l’amélioration, 
la désignation d’un syndic professionnel et une procédure de recouvrement à venir à l’encontre 
des copropriétaires débiteurs devraient augmenter les capacités de remboursement. La SPLA-IN 
propriétaire de deux lots et la SCI SIAAC également de deux, offrent une majorité absolue (4 sur 
6) pour conduire les améliorations de travaux à venir.  
 
5/ Concernant les investissements déjà consentis et la disproportion d’une expropriation, Maître 
CRESPY souligne que celle-ci « emporterait un effet de dépossession sans lien raisonnable avec l’état réel du 
bâti aujourd’hui ». L’expropriation « aurait pour conséquence de priver la SCI des fruits d’investissements récents, 
directement orientés vers l’objectif  invoqué par le projet ».  
 
6/ Concernant la situation patrimoniale des associés et le préjudice direct, Maître CRESPY précise 
que ces lots représentent un investissement pour ses clients avec une perte conséquente au regard 
des montants investis en cas d’expropriation. Le plus dommageable serait « l’impossibilité de 
reconstituer un financement équivalent dans le contexte bancaire actuel ». 
 
Le courrier de Maître CRESPY adressé au CE est à retrouver dans son intégralité en annexe 04. 
Les justificatifs listés plus haut, attestations, factures, procès-verbaux etc... qui accompagnent ce 
courrier apportent de la consistance aux 6 points développés par Maître CRESPY. Ces pièces ont 
été toutes vues par le CE et ne soulèvent pas de questions particulières.   
 
Analyse de cette contribution par le commissaire enquêteur  
 
En plus de constater que l’enquête s’est déroulée de manière correcte et que le public comme les 
propriétaires ont bien été informés de celle-ci, un des objets de cette enquête publique conjointe 
est effectivement que le CE donne son avis sur l’utilité publique du projet. Cet avis sera émis en 
toute fin des conclusions dans un document à part consacré à la DUP.  
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Commentaires du CE concernant le 6 points développés par Maître CRESPY : 
 
Point N°1 :  
Le CE a effectivement à se prononcer sur l’utilité publique du projet. Le CE constate que la SCI 
SIAAC a fait des efforts financiers pour maintenir en état ses lots, et en partie des communs. La 
DUP prend en compte deux bâtiments qui en fait n’en font qu’un. Le 12 rue Vacon n’est pas 
évoqué, et pourtant son sort est intimement lié à celui du 14. Les efforts de la SCI SIAAC pour 
une gestion pérenne du 14 rue Vacon sont bien réels et seront pris en compte dans la réflexion    
du CE. Cet aspect sera intégré dans l’analyse bilancielle et les conclusions.  
 
Point N°2 :  
Les travaux réalisés et les mises aux normes par la SCI SIAAC sont attestés par la documentation 
transmise pour ce qui concerne ses lots. Le permis de louer obtenu par la SCI SIAAC est un 
élément objectif  qui retient l’attention. L’analyse du CE doit toutefois prendre en compte 
l’ensemble du bâti.  
 
Point N°3 : 
Les travaux réalisés pour les parties communes sont chiffrés avec production de documents 
justificatifs. Ceux-ci ont conduit à l’abrogation de la mesure administrative lors de la dernière mise 
en sécurité.  La SCI SIAAC manifeste clairement sa volonté de se mettre en conformité. Une étude 
chiffrée de la rénovation complémentaire de la cage d’escalier a été voté en AG. Le CE reconnaît 
la volonté de la SCI SIAAC de faire favorablement « bouger les choses ».    
 
Points N°4 : 
La mise en place récente d’un syndic professionnel est un élément structurant favorable à la 
copropriété. L’absence d’une telle entité par le passé (ou sa défaillance), que l’on retrouve dans le 
dossier d’EP, a vraisemblablement contribué à la procédure de DUP en cours.  
 
Points N°5 :  
Les investissement consentis par les propriétaires des n°5 et 6 du 14 rue Vacon sont chiffrés. 
Cumulés, ils représentent un investissement indéniable. La SCI SIAAC parle de « dépossession sans 
lien raisonnable avec l’état réel du bâti aujourd’hui ». Le CE en tiendra compte dans son analyse future 
mais il ne détient pas l’expertise pour se prononcer sur l’état réel du bâti.  
 
Point N°6 :  
Le préjudice des propriétaires représentés par Maître CRESPY en cas d’expropriation est intégré 
par le CE. Toutefois celui-ci n’a pas la main sur le calcul de l’indemnisation qui a été produite par 
le Domaine.  
 
En conclusion, les 6 points développés par Maître CRESPY éclairent de manière concrète le CE 
sur la volonté des représentants de la SCI SIAAC de maintenir de leur mieux l’état du bâti                        
au 14 rue Vacon.   
 
2/ Contribution de M. Ali DBARA  
 
M. DBARA s’est présenté au CE le vendredi 20 février 2026 lors de la dernière permanence. Il a 
exposé très clairement ses inquiétudes quant à la procédure en cours.  
De plus M. DBARA a remis un courrier « en main propre » au CE qui en a immédiatement pris 
connaissance. Après avoir échangé avec ce monsieur, le CE lui a suggéré en plus de laisser une 
contribution écrite dans le registre de la DUP.  
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Analyse de la contribution de M. DBARA (courrier en annexe 05)  
 
M. DBARA manifeste clairement son opposition à l’utilité publique du projet et donc à son 
expropriation. Il invoque pour cela plusieurs raisons :  
 
- Ses locaux au 14 rue Vacon ont pris beaucoup de valeur avec le temps ; 
- Il a fait réaliser tous les travaux utiles suite aux mesures administratives de la ville de Marseille ; 
- L’offre de rachat pour la somme de 94 500 € de la SPLA-IN n’est pas satisfaisante au regard 
d’une autre propositions plus favorable (voir annexe 05) ; 
- Les taxes foncières assez élevées dont il s’acquitte chaque année attestent de la valeur de ses 
biens ;  
- Le quartier de « Noailles » prend régulièrement de la valeur ;  
- La somme proposée par la SPLA-IN est dérisoire ; 
- Des acquisitions similaires de la SPLA-IN dans ce quartier accusent déjà du retard ;  
- Les sommes considérables engagées pour cette 
opération au 14 rue Vacon n’ont pas de 
justifications raisonnables ; 
- Les finances publiques de la ville de Marseille 
sont lourdement déficitaires ; 
- Des immeubles à proximité sont en très mauvais 
état alors que le 14 rue Vacon est bien entretenu.  
 
Analyse de cette contribution par le commissaire 
enquêteur  
 
La contribution de M. DBARA est claire et 
argumentée.  
Trois aspects retiennent l’attention du CE :   
 
1/ La contestation porte principalement sur la 
somme proposée. Cette argument est étayé par 
plusieurs considérations liées, selon M. DBARA, 
au prix du marché. De plus une proposition 
privée d’un montant 285 000€ en date                    
21 novembre 2024 va dans ce sens (annexe 05).    
 
2/ Des considérations liées à la justification de 
l’utilité publique, en lien avec les coûts très élevés 
de l’opération sont avancées par M. DBARA. 
Il évoque une urgence toute relative compte tenu 
que d’autres immeubles du quartier sont plus 
dégradés.   
 
3/ Dans sa contribution écrite sur le registre,  
M. DBARA attire l’attention du concessionnaire sur la situation de son fils, déficient visuel, pour 
lequel il envisageait de laisser ce bien comme moyen de subsistance. Avec la somme proposée, ce 
projet n’est plus viable.   
 
En conclusion, M. DBARA conteste d’une part, la somme proposée qui ne correspond pas à la 
valeur de son bien, d’autre part, l’utilité publique même de l’opération.   
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Conclusion générale sur les 2 contributions :   
 
Le CE prendra ces éléments en compte dans son analyse bilancielle. Il précise qu’il doit donner un 
avis sur l’utilité publique (ou l’absence de celle-ci) d’un projet en tenant compte de tous les aspects 
(qui vont au-delà de ces deux contributions). Cette démarche vise à mettre en balance les avantages 
et les inconvénients de ce projet. Son analyse, ses conclusions et son avis sont à retrouver dans un 
document à part.     
 

     IV2 - Questions du CE /Réponses du MO 
 
Ces questions ont été abordées par le CE au cours de l’EP et plus particulièrement lors de la 
deuxième réunion avec le MO.  
Elles doivent éclairer le CE, le public et les personnes directement concernées par le projet sur des 
aspects particuliers du dossier et ses conséquences. Leur traitement par le MO peut contribuer à 
une meilleure compréhension voire à l’acceptabilité du projet. Leur prise en considération aura un 
impact certain sur les futures conclusions et l’avis du CE.   
 
Question CE - 1 : 
En dehors de l'utilité publique sur laquelle le commissaire enquêteur aura à donner son 
avis, quel est le ressenti du Maître d'Ouvrage sur les 6 points soulevés par Maître 
CRESPY ?  
 
Réponse MO : 
Le projet engagé par la SPLA-IN AMP est un projet d'ensemble portant sur les 12 et 14 rue Vacon, 
deux immeubles contigus situés dans le quartier de Noailles à Marseille, visant une restructuration 
complète du bâti afin d'en améliorer durablement les conditions d'habitabilité. Il s'inscrit dans le 
cadre de la concession d'aménagement relative à l'opération de renouvellement urbain « Noailles » 
et « Cœur Belle de Mai » concédée par la Métropole Aix-Marseille-Provence.  
 
Ce projet ne se limite pas à la réfection d'un ou plusieurs lots isolés, mais vise une requalification 
structurelle de ces deux immeubles qui présentent une configuration technique commune, 
notamment par la présence d'une cage d'escalier partagée, qui constitue un élément structurant du 
bâti. L'accès au n°12 rue Vacon se fait en empruntant la cage d'escalier du n°14, grevée d'une 
servitude de passage, ce qui pose des problématiques de gestion à l'heure actuelle.  
 
Cette configuration rend impossible un traitement efficace et durable des désordres à l'échelle de 
lots isolés, et nécessite une intervention coordonnée à l'échelle de l'ensemble immobilier.  
 
Le projet vise à traiter les désordres identifiés dans les immeubles, notamment :  
- les désordres affectant le bâti,  
- les désordres affectant les parties communes, en particulier la cage d'escalier,  
- les conditions d'accessibilité et d'évacuation,  
- et plus largement la qualité sanitaire et l'habitabilité des logements actuellement mono-orientés 
et composés de nombreuses pièces en second jour.  
 
Ces problématiques ne peuvent être résolues de manière satisfaisante par des interventions 
ponctuelles réalisées au niveau de certains lots ou par la copropriété, car elles concernent la 
structure même des immeubles et leur organisation interne.  
 
Les éléments avancés par Maître CRESPY, relatifs à la rénovation des appartements de la SCI 
propriétaire, à l'obtention récente d'un permis de louer, ou encore à la réalisation de travaux par la 
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copropriété suite à un arrêté de mise en sécurité, relèvent d'initiatives à court terme strictement 
ponctuelles et individuelles. Ces démarches, si elles peuvent traduire une volonté d'entretien de l'un 
des copropriétaires, ne permettent pas de répondre aux enjeux structurels et collectifs qui affectent 
l'ensemble immobilier. 
 
L'opération poursuivie par la collectivité s'inscrit dans un objectif  de requalification urbaine 
pérenne du parc ancien de Noailles, en favorisant une offre de logements adaptés aux besoins 
résidentiels du secteur. 
 
Question CE - 2 : 
Les arguments de M. DBARA attirent l'attention sur le montant de l'indemnisation 
proposée en comparaison avec le prix du Marché. L’évaluation ayant été réalisée par le 
Domaine, comment le Maître d’Ouvrage interprète-t-il le constat de ce propriétaire ?  
 
Réponse MO : 
Le montant de l'offre d'acquisition formulée par la SPLA-IN AMP pour le local commercial du 14 
rue Vacon résulte de l'évaluation réalisée par la Direction de l'Immobilier de l'État (communément 
appelée « service des Domaines »), administration compétente pour estimer la valeur des biens 
dans le cadre des procédures d'acquisition publique.  
 
Cette évaluation repose sur :  
- l'analyse des caractéristiques propres du local (surface, configuration, état du bâti, situation dans 
l'immeuble) ;  
- l'examen de références de transactions comparables observées sur le marché ;  
- la prise en compte du contexte immobilier spécifique du secteur concerné.  
 
Si le propriétaire estime que l'indemnité proposée ne correspond pas à la valeur de son bien, le 
juge de l'expropriation sera saisi dans le cadre de la phase judiciaire de ce dossier, afin d'apprécier 
la valeur du bien sur la base des éléments produits par les différentes parties. 
 
Question CE - 3 : 
La volonté d'agir sur l'habitat ancien dégradé dans le cadre de dispositifs incitatifs 
pouvant aller jusqu’au coercitif  pour les cas les plus graves, a motivé cette enquête. Les 
bâtiments des 12 et 14 rue Vacon présentent t'ils effectivement un degré d'urgence tel qu'ils 
sont estimés prioritaires dans l'ensemble des procédures en cours ou à venir ?  
 
Réponse MO : 
La procédure d'expropriation constitue effectivement un outil coercitif  qui n'est mobilisé qu'en 
dernier recours, après l'examen des autres modalités d'intervention possibles.  
 
Toutefois, le recours à cette procédure n'est pas conditionné par l'existence d'une situation 
d'urgence immédiate. Conformément aux principes posés par le Code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, la procédure se fonde avant tout sur :  
- l'intérêt général du projet,  
- la nécessité de maîtriser l'ensemble immobilier pour permettre sa réalisation,  
- et l'impossibilité d'atteindre cet objectif  par des moyens moins contraignants.  
 
Le choix des immeubles sis 12 et 14 rue Vacon ne résulte pas d'une urgence ponctuelle, mais d'une 
analyse globale des enjeux urbains, techniques, sociaux et financiers attachés à cet ensemble 
immobilier.  
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Plusieurs éléments ont conduit à considérer cette intervention comme prioritaire :  
- la configuration particulière des deux immeubles, notamment la présence d'éléments structurels 
communs tels que la cage d'escalier, qui impose une intervention à l'échelle de l'ensemble bâti ;  
- la nécessité d'une restructuration lourde pour améliorer durablement les conditions d'habitabilité ;  
- l'inscription de cette opération dans une stratégie plus large de requalification du parc ancien 
dégradé du quartier de Noailles.  
 
Cette opération de réhabilitation s'inscrit pleinement dans une logique globale de renouvellement 
urbain sur l'ilot « Noailles-Delacroix » portée par la SPLA-IN AMP qui permettra de renouveler 
l'offre de logements en créant des logements dignes et durables. 
 
Question CE - 4 : 
Le Maître d'ouvrage a-t-il connaissance de la présence de marchands de sommeil à l'une 
de ces deux adresses ? Même question pour des loueurs type Airbnb ?  
 
Réponse MO : 
Lors de nos différentes visites nous avons pu constater la présence dans les deux immeubles de 
personnes vulnérables dans des conditions d'occupation préoccupantes (moisissures, réparation 
sommaires des désordres, absence de chauffage, etc.). Nous avons également pu constater la 
présence de plusieurs boites à clés dans les parties communes du n°14 rue Vacon, et voir des 
annonces sur Internet pour la location de courte durée de certains des logements. 
 
Question CE - 5 : 
La concertation effectuée en 2022 a eu quels effets ou adaptations sur ce projet en 
particulier ? 
 
Réponse MO : 
Si elles n'ont pas remis en cause les orientations et les objectifs des projets de renouvellement 
urbain « Noailles », « Cœur Belle de Mai » et « Intervention multisites pour la réalisation des travaux 
de recyclage/réhabilitation d'immeubles dégradés », les observations recueillies lors de la 
concertation ont permis à la Métropole Aix-Marseille-Provence de prendre en compte les avis et 
interventions des participants sur ces projets dans le cadre des traités de concession 
d'aménagement définissant l'intervention de la SPLA-IN AMP.  
 
A titre d'exemples, la programmation en matière de production de logements locatifs sociaux a été 
précisée dans le dossier, tout comme la nature des financements utilisés. Les participants ont insisté 
sur l'importance de permettre aux ménages les plus modestes de se maintenir dans les quartiers du 
centre-ville, tout en garantissant davantage de mixité sociale, ce qui est l'objectif  des produits de 
sortie des opérations de recyclage de la SPLA-IN AMP.  
 
Le projet visé répond également aux souhaits énoncés par les participants de végétalisation et 
d'aération des cœurs d'ilots, de développement de commerces et d'activités qualitatifs, de lutte 
contre les locations saisonnières ou encore de lutte contre la spéculation immobilière. 
 
Question CE - 6 : 
Quelles sont les garanties que ce projet s’inscrit bien dans la réalisation de logements 
accessibles pour des revenus modestes ? Une gentrification du quartier n'est-elle pas un 
écueil possible à plus long terme ? La mixité sociale est-elle prise en considération ?  
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Réponse MO : 
Les logements créés bénéficieront des produits de sortie des opérations d'acquisition et de 
recyclage foncier d'immeubles dégradés de la SPLA-IN AMP :  
- Pour 70% pour du logement locatif  social (PLUS et PLAI).  
- Pour 25% au titre des contreparties foncières à l'Association Foncière Logement (AFL), principal 
financeur du NPNRU, dues par la SPLA-IN AMP dans le cadre de son projet global de recyclage 
de l'habitat dégradé du centre-ville. Les contreparties en faveur d'Action Logement visent à 
favoriser la diversité de l'habitat en amenant une population nouvelle de salariés et ainsi à réduire 
les inégalités dans les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) visés par le NPNRU. Ces 
contreparties contribuent à la réduction de la concentration des ménages en difficultés dans les 
mêmes quartiers conformément aux objectifs posés par le comité interministériel pour l'égalité et 
la citoyenneté du 6 mars 2015.  
- Pour 5% pour des produits dits « innovants » (accession sociale à la propriété de type bail réel 
solidaire, habitat participatif, etc.). 
 
Question CE - 7 : 
Si la composition de la structure et des équipements intérieurs visibles des deux bâtiments 
est effectivement dégradée, la structure générale des fondations du bâti est-elle 
suffisamment solide pour accueillir le projet sans risque ?  
 
Réponse MO : 
Dans l'optique d'une réhabilitation complète, un diagnostic structure et une étude géotechnique 
seront réalisés une fois ces immeubles maîtrisés. Ces études complémentaires permettront de 
déterminer si la structure des fondations et les superstructures sont adaptées au nouveau projet. 
Dans le cas contraire, des confortements structurels des fondations et des éléments porteurs seront 
à prévoir dans le cadre du programme de réhabilitation. 
 
Question CE - 8 : 
Comment expliquer que les propriétaires obtiennent des permis de louer dans un 
environnement dont l'apparence est aussi dégradée ?  
 
Réponse MO : 
Le dispositif  de permis de louer a pour objet de vérifier la conformité d'un logement donné à des 
critères minimaux de décence au moment de sa mise en location. Il s'agit donc d'un contrôle 
ponctuel, réalisé à un moment donné et portant principalement sur le logement concerné. La 
délivrance d'un permis de louer ne permet pas de conclure à l'absence de désordres structurels. 
 
La délivrance de permis de louer sur certains des logements ne remet pas en cause la nécessité 
d'une intervention globale sur l'immeuble. Elle ne constitue ni un diagnostic technique de 
l'immeuble, ni une validation de son état structurel, ni un obstacle à la mise en œuvre d'une 
opération publique de restructuration globale. 
 
Question CE - 9 : 
Peut-on à ce stade envisager ce qui sera effectivement fait aux rez-de-chaussée de ces deux 
bâtiments ?  
 
Réponse MO : 
Les typologies des logements créés ou reconfigurés seront précisément définies par les 
caractéristiques des immeubles, par les contraintes de restructuration du bâti et par la stratégie 
habitat à l'échelle Métropolitaine, afin de répondre aux besoins résidentiels identifiés dans le centre-
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ville marseillais tout en tenant compte de la capacité architecturale du bâtiment (taille des plateaux, 
dispositions structurelles...).  
 
Néanmoins, à ce stade, il est estimé que le projet de requalification de ces deux immeubles 
permettrait de « produire » entre 8 et 10 logements. Dans le cadre de l'opération soumise à la DUP, 
un travail sera par ailleurs mené sur la stratégie d'occupation et d'animation des rez-de-chaussée 
des immeubles.  
 
Leur destination sera identifiée ultérieurement, en lien étroit avec la Métropole Aix-Marseille- 
Provence et la Ville de Marseille et en tenant compte des besoins exprimés sur le secteur en matière 
de commerces, locaux artisanaux, petits équipements collectifs ou locaux annexes communs dédiés 
aux logements. La proximité directe de la place Halle Delacroix, de l'axe commerçant de la rue 
d'Aubagne et des stations de tramway et métro pourrait favoriser l'implantation d'activités au rez-
de-chaussée des deux immeubles. Au maximum, deux locaux d'activités pourraient être proposés 
dans le cadre de la restructuration des immeubles. 
 
Question CE - 10 : 
Le principe de précaution est une notion abstraite pour beaucoup, y compris pour le СЕ. 
Selon le MO, quelle est la place de ce principe en lien avec les risques induits par les 
dégradations constatées ?  
 
Réponse MO : 
Le principe de précaution ne constitue pas le fondement de la procédure de DUP, fondée sur 
l'utilité publique de l'opération et la nécessité de la maîtrise foncière publique pour mener à bien le 
projet.  
 
En revanche, l'attention portée aux risques liés à la dégradation du bâti participe :  
- à l'analyse de la situation des immeubles,  
- à la priorisation des interventions de la SPLA-IN AMP,  
- et à l'évaluation des conséquences possibles d'une absence d'action à moyen ou long terme. 
 
Dans des contextes urbains caractérisés par un bâti ancien et parfois fragilisé, cette approche vise 
à éviter que des situations de dégradation progressive ne conduisent à des risques accrus pour les 
occupants ou l'espace public.  
 
Dans ce contexte, la Collectivité veille à ne pas limiter son action aux seules situations d'urgence 
manifeste, mais à identifier les ensembles immobiliers pour lesquels une dégradation progressive 
du bâti pourrait, à terme, générer des risques plus importants.  
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   IV3 - Appréciation du commissaire enquêteur  
 
Le commissaire enquêteur prend acte des réponses du Maître d’Ouvrage et estime qu’elles 
répondent à ses questions et sont suffisamment précises.  
 
Elles sont de nature à éclairer le public et toutes les personnes directement ou indirectement 
concernés par le projet. Le CE précise que la seule lecture du dossier permet de retrouver la plupart 
des éléments de réponses transmis par le MO. Le choix de la formule questions/réponses 
constitue, avec les deux contributions et l’ensemble du dossier, la matière sur laquelle le CE portera 
son analyse. La finalité étant bien de déterminer si ce projet relève ou pas de l’Utilité Publique.   
 
Les conclusions et l’avis du commissaire enquêteur sur l’utilité publique sont à retrouver dans un 
document à part.  
 
L’analyse de l’ensemble des éléments recueillis, ainsi que l’exposé détaillé 
relatif  au déroulement de cette enquête publique, viennent clore le présent 
rapport. 
 

Fait à Marseille, le 23 mars 2026 
Le commissaire enquêteur, 

 
 
 
 
 

Laurent Moreaux 
 

 

Article R.123-19 du code de l’environnement :  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, 
ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 

défavorables au projet"  

 
V – ANNEXES 
 

 Annexe 01 : Arrêté d’EP ; 
 Annexe 02 : Mesures de publicités de l’EP (affichage & journaux) ; 
 Annexe 03 : Exemple d’accusés de réception et de preuve de contenu ; 
 Annexe 04 : Courrier de Maître CRESPY ; 
 Annexe 05 : Courrier de M. Ali DBARA ; 
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